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Légende A titre indicatif
[ Périmetre PAD
|

I

. Secteur de construction [
gare télécabines, commerces,
administration

.| Secteur de construction B
construction hoteliere

" Secteur de construction

restaurant, dépdt

Surplomb

Secteur de construction existante
/7 Secteur de piste de ski

Secteur espace vert

Secteur de voies detcirculatt_ion véhicules et piétons
| Espace cours d'eau La Zironde

Aire forestiere

/™7 Chemin pédestre homologué
- -1{ Zone de danger avalanche élevé

- .1 Zone de danger avalanche moyen

| Zone de danger crue moyen

Zone de danger crue faible

Zone d'activités sportives du domaine skiable
B Zone de pistes avec enneigement technique

(xxxx)

altitude maximale des batiments {[msm]
XXXX

hauteur maximale des batiments [m]

altitude en métres sur mer [msm]
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